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Tremblay, Fabrice

De: Tremblay, Fabrice
Envoyé: 24 juin 2020 16:49
À:
Objet:  Demande d'accès 200727168 - Courriel réponse
Pièces jointes: A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; Avis de recours_2020.pdf

Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 juin dernier, concernant le 2330, chemin des 
Patriotes ainsi que le lot 2 899 532 à Richelieu.  Les documents visés par votre demande sont accessibles. 
Il s’agit de : 
 

1. 7321-0032500 
1. Lettre du 23032007; 

 
2. 7323-0105900 

2. Avis de correction du 01021988; 
3. Avis de correction du 23012008; 
4. Lettre du 23032007; 
5. Avis de correction du 12092006; 
6. Avis d'infraction du 26042006; 
7. Télécopie du 25042006; 
8. Avis d’infraction du 28022006; 
9. Lettre du 09112005; 
10. Lettre du 24112005; 
11. Télécopie du 26112005; 
12. Télécopie du 22112005; 
13. Avis de correction du 15092005; 
14. Lettre du 15062005; 
15. Lettre du 02062004; 
16. Avis de correction du 16032004; 
17. Lettre du 28112003; 
18. Lettre du 06052003; 
19. Lettre du 23042003; 
20. Lettre du 23042003; 
21. Rapport d’inspection du 29042003; 
 

3. 7330-0007000 
22. Avis d’infraction 13101998; 
23. Rapport d’inspection du 19081998; 
24. Avis de correction du 01021998; 
25. Certificat d’autorisation du 28061988; 
26. Certificat d’autorisation du 19041988; 
 

4. 7330-0084000 
27. Autorisation du 02111998. 

 
Vous pouvez télécharger les documents en cliquant sur le  lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-
DR/EnpOWLWmfq9MhY7cOmc0hNABbRsQ4Ts-n7GlfFFIi1w2QA?e=MqMhHE 
 
Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23, 
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 



2

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au soussigné, analyste 
responsable du dossier, par courriel, à l’adresse fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca  en 
indiquant le numéro du dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Fabrice Tremblay  
Conseiller régional en accès à l’information 
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
Direction régionale de la Montérégie 
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5      
Tél. : (450) 928-7607 poste 274 
Télécopieur : (450) 928-7755 
Courriel : fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : http://www.environnement.gouv.qc.ca 
 

Avis de confidentialité 

Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l’intention exclusive de son 
destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre. Il est de nature confidentielle. SI le lecteur du 
présent message n’est pas le destinataire prévu, il est prié de noter qu’il ne doit ni divulguer, ni distribuer, 
ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s’en servir à quelque fin que ce soit. 

Merci d’en aviser l’expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier joint. 

Original signé



Articles 23-24 de la L.A.D
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Pour de plus amples informations, je vous invite à communiquer avec Mme Isabelle 
Thivierge, ing. au ( 450) 928-7607, poste 273 ou avec M. Marc Leroux, ing., chef d'équipe, au 
(450) 928-7607, poste 333.

Recevez, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Le directeur adjoint, responsable 

des secteurs agricole, hydrique et municipal, 

DL/it 
�Jb« (l 

Daniel Leblanc, ing. 

cc : Daniel Nadeau, 9089-3280 Québec inc. (Rôtisserie Saint-Hubert) 
Caroline Bellemare, CCEQ 



Articles 53-54 de la L.A.D.









Articles 23-24 de la L.A.D





Ministère du 
Dét/eloppement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs 

H D 
. Québecun 

Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

Bromont, le 12 septembre 2006 

A VIS DE CORRECTION 

9089-3280 Québec inc. 
1295, rue Boucher 
Marieville (Québec) J3M lCl 

N/Réf.: 
No réseau: 
Nom du réseau: 
No de document: 

7323-16-01-015900 
02011415-07-01 
Restaurant St-Hubert (Richelieu) 
400343514 

Objet: Non-conformité au contrôle de la qualité de l'eau que vous distribuez 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'une vérification effectuée le 12 septembre 2006 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de la Direction régionale du Centre de contrôle environnemental de }'Estrie et de la 
Montérégie, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en dérogation au règlement: 

1. Vous n'avez pas, lors de l'échantillonnage pour le contrôle bactériologique du 29 août 2006,
mesuré et inscrit le résultat de la quantité de désinfectant résiduel libre sur le formulaire de
demande d'analyse fourni par le ministre;

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (article 23)

Nous vous demandons donc de prendre toutes les mesures requises pour vous conformer à la 
réglementation sur l'eau potable afin de respecter les exigences réglementaires pour le contrôle 
bactériologique de l'eau que vous distribuez. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commumquer avec la soussignée au 
( 450) 534-5424, poste 240.

Technicienne au service municipal et hydrique 

Direction régionale 
770, rue Goretti 
Sherbrooke (Québec) J1 E 3H4 
Téléphone: (819) 820-3882 
Télécopieur: (819) 820-3958 
Internet: http://www.menv.gouv.gc.ca 

Bureau régional de Longueuil 
201, place Charles-Le Moyne, 2• étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone: (450) 928-7607 
Télécopieur: (450) 928-7625 

@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recyclées de postconsommation. 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec) J2L 2X4 
Téléphone: (450) 534-5424 
Télécopieur: (450) 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Saint-Timothée (Québec) J6S 5A3 
Téléphone : ( 450) 370-3085 
Télécopieur : ( 450) 370-3088 





3. Vous n'avez pas prélevé ou fait prélever pour fins de contrôle des
nitrates-nitrites au moins un échantillon pour le 4e trimestre de l'année
2005 (1er octobre au 31 décembre);

- Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (article 14,
deuxième alinéa) 
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Nous vous demandons de prendre toutes les mesures requises afin de respecter la 
fréquence d'échantillonnage requise. Il est également nécessaire de prévoir du personnel 
responsable des prélèvements et du suivi de la qualité de l'eau potable qm pourra 
prendre la relève lors des périodes d'absence du préleveur officiel. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer 
les recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

Cependant, si pour la période couverte par cet avis, vous avez effectué vos 
prélèvements en nombre suffisant pour le respect des fréquences réglementaires, nous 
vous demandons de nous transmettre par télécopieur tous vos certificats d'analyses. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer 
avec Mme Caroline Bellemare au (450) 534-5424, poste 240. 

MR/CB/cb 

p.J.: Tableau des fréquences d'analyses





Articles 53-54 de la L.A.D.
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Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer 
les recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

Cependant, si pour la période couverte par cet avis, vous avez effectué vos 
prélèvements en nombre suffisant pour le respect des fréquences réglementaires, nous 
vous demandons de nous transmettre par télécopieur tous vos certificats d'analyses. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commuruquer 
avec M

me 

Caroline Bellemare au (450) 534-5424, poste 240. 

MR/CB/cb Madeleine Raymond 
Chef d'équipe 











Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs 

H H 

Québecee 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de !'Estrie et de la Montérégie 

Bromont, le 24 novembre 2005 

9089-3280 Québec inc. 
2330, chemin des Patriotes 
Richelieu (Québec) J3L 6M7 

N/Réf. 

OBJET: 

Mesdames, 
Messieurs, 

7323-16-01-0105900 
400281584 

Résultats d'échantillonnage des BTEX au puits n° 1. 

Par la présente, nous faisons état de la situation de l'eau potable du puits n° 1 
alimentant le réseau du restaurant St-Hubert et du garage Esso. 

Nous avons pris connaissance des résultats d'analyses des BTEX de l'échantillon 
d'eau potable, prélevé le 26 octobre 2005. Étant donné que les résultats sont bien en deçà des 
critères de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés,
nous vous demandons procéder à un prochain échantillonnage à l'automne 2007. Lors de ce 
suivi, seuls les benzène, toluène, éthylbenzène et xylène (BTEX) devront être analysés. Nous 
pourrons alors réévaluer la situation à la lecture des prochains résultats. 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pourrez contacter la soussignée au 
(450) 534-5424, poste 240.

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

�� 
Caroline Bellemare 
Technicienne au service municipal et hydrique 

Direction régionale 
770, rue Gorelti 
Sherbrooke (Québec) J1 E 3H4 
Téléphone : (819) 820-3882 
Télécopieur: (819) 820-3958 
Internet: http://www.menv.qouv.qc.ca 

Bureau régional de Longueuil 
201, place Charles-Le Moyne, 2• étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone: (450) 928-7607 
Télécopieur: (450) 928-7625 

@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recyclées de postconsommation. 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec) J2L 2X4 
Téléphone: (450) 534-5424 
Télécopieur: (450) 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Saint-Timothée (Québec) J6S 5A3 
Téléphone: (450) 370-3085 
Télécopieur: (450) 370-3088 
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2. Vous n'avez pas prélevé ou fait prélever au moins 50% des échantillons
requis mensuellement, pour le contrôle bactériologique de votre système de
distribution d'eau potable, aux extrémités du système de distribution.

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r18.l.l (article 12, premier 
alinéa) 

Nous vous demandons donc de prendre toutes les mesures requises pour vous 
conformer à la réglementation sur l'eau potable afin de respecter la fréquence 
d'échantillonnage requise ainsi que vos obligations pour le contrôle bactériologique de 
l'eau que vous distribuez. 

Cependant, si pour la période couverte par cet avis, vous avez effectué vos 
prélèvements en nombre suffisant pour le respect des fréquences réglementaires, nous 
vous demandons de nous transmettre par télécopieur tous vos certificats d'analyses. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commumquer avec la 
soussignée au ( 450) 534-5424, poste 240. 

CB/cb Caroline Bellemare 
Technicienne au service municipal 
et hydrique 
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. Ministère 

de l'Environnement 

(")1 "'b 
aa 

'-<..ue ec aa

Monsieur Daniel Nadeau 
9089-3280 Québec inc. 
2330, chemin des Patriotes 
Richelieu (Québec) BL 6M7 

N/Réf. : 7323-16-01-0105900 
400148606 

Le 2 juin 2004 

OBJET: Résultats d'échantillonnage des COV au puits n° 1 

Monsieur, 

Par la présente, nous faisons état de la situation de l'eau potable du puits n° 1 
alimentant le réseau du restaurant St-Hubert et du garage Esso. 

Nous avons pris connaissance des résultats d'analyses des COV de l'échantillon 
d'eau potable du puits n° 1, prélevé le 22 avril 2004. Étant donné que les résultats sont bien en 
deçà des critères de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains

contaminés, mais que certains paramètres des COV n'ont pas été analysés par votre 
laboratoire, nous vous demandons procéder à un prochain échantillonnage, et ce, au 
printemps 2005. Lors de ce suivi, seuls les benzène, toluène, éthylbenzène et xylène (BTEX) 
devront être analysés puisque certains _de ces paramètres n'ont pas été analysés lors de 
l'échantillonnage du 22 avril 2004. Cet échantillonnage nous permettra de poursuivre le 
contrôle de la qualité de l'eau du puits n° 1 (eau non traitée). 

Lorsque nous aurons pris connaissance des résultats de l'échantillonnage de 2005, 
nous pourrons alors réévaluer la situation. 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pourrez contacter la soussignée au 
( 450) 534-5424, poste 240.

Veuillez recevoir, Monsieur, mes salutations distingué�_s. 

CB/fr 

□ Direction régionale de la Montérégie
201, place Charles-Le Moyne, 2• étage
Longueuil QC J4K 2T5
Téléphone: (450) 928-7607 
Télécopieur: (450) 928-7625 

0 Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont QC J2L 2X4 
Téléphone: (450) 534-5424 
Télécopieur: (450) 534-5479 

□ Bureau régional de Valleyfield
900, rue Léger
Saint-Timothée QC J6S 5A3 
Téléphone: (450) 370-3085
Télécopieur: (450) 370-3088

@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recyclées de postconsommation. 

�� 
Caroline Bellemare 
Technicienne au service municipal et hydrique 
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3. Vous n'avez pas mesuré et inscrit le résultat de pH sur le rapport d'analyse
prescrit par le ministre au moment des prélèvements des nitrates et ce, pour les
3e et 4e trimestres de l'année 2003 ainsi que pour le prélèvement du 19 février
2004;

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (article 17)

Nous vous demandons donc de prendre toutes les mesures requises pour vous 
conformer à la réglementation sur l'eau potable en procédant immédiatement aux 
corrections qui s'imposent afin de respecter la fréquence d'échantillonnage requise. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer 
les recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

Cependant, si pour la période couverte par cet avis, vous avez effectué vos 
prélèvements conformément aux fréquences réglementaires, nous vous demandons de nous 
transmettre par télécopieur tous vos certificats d'analyses. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commumquer avec la 
soussignée au (450) 534-5424 au poste 240. 

GOJJJwu�
CB/cb Caroline Bellemare 

Technicienne au service municipal et hydrique 







� ...... 

N/Réf. : 7323-16-01-0105600 

400076154 
2 

Concernant la zone de protection des puits, il semble y avoir une certaine 
problématique au niveau du puits #1, soit le puits situé dans le stationnement du restaurant 

Saint-Hubert. En fait, il y a des risques possibles d'infiltration d'huile et d'essence des 
voitures par les fissures du pavage. Par mesures préventives, nous vous recommandons de 
faire analyser les composés organiques volatiles (C.O.V.) sur l'eau du puits #1 (non-traitée) 
sur un échantillon avant la fin de l'année 2003. Nous vous recommandons d'effectuer un 

échantillonnage dans une période où la nappes est haute (périodes de pluies abondantes), soit 
au printemps ou à l'automne. Les composés organiques volatils permettrons de suivre la 
qualité de l'eau du puits et de détecter plus rapidement si des infiltrations contaminent votre 
approvisionnement. Après avoir pris connaissance des premiers résultats, nous pourrons alors 
réévaluer la situation du puits. 

Finalement, nous désirons vous informer qu'à partir du 1er juillet 2004, seules les 

personnes compétentes pourront être chargées du fonctionnement des systèmes de distribution, 
d'une installation de captage des eaux délivrées par ce système et d'une installation de 
traitement de filtration ou désinfection de ces eaux (article 43 du Règlement sur la qualité de 
l'eau potable [Q-2, r.18.1.1]). 

Nous vous demandons donc de procéder aux corrections qm s'imposent et de 
déposer votre demande de permis d'exploitation avant le 6 juin 2003. 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pourrez 
Mme Caroline Bellemare au ( 450) 534-5424, poste 240. 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

MR/CB/dl 
/JLh� ��,,,J 

Madeleine Raymond 
Chef d'équipe au secteur municipal, 
division contrôle 

contacter 



Ministère 
de l'Envirori�ement .� .. 

H

Quebec:aI� 

Monsieur Daniel Nadeau 
9089-3280 Québec me.

2330, chemin des Patriotes 
Richelieu (Québec) J3L 6M7 

N/Réf. : 400117467 

Le 28 novembre 2003 

OBJET: Rappel concernant l'échantillonnage du puits n° 1 
Numéro du réseau: 02011415-07-01 
Numéro d'exploitant: 02011415 
Nom du réseau: Restaurant St-Hubert 
N/Réf.: 7323-16-01-0105900 

Monsieur, 

À la suite de notre lettre de recommandations datée du 6 mai 2003, nous tenons à vous 
rappeler la nécessité d'analyser l'eau du puits n° 1. 

Lors de l'inspection du 29 avril 2003, nous avions constaté un problème au niveau de ce 
puits puisque l'aire de protection n'est pas respectée (le puits situé dans le stationnement du 
restaurant). Soupçonnant les risques possibles d'infiltration d'huile et d'essence de voitures par les 
fissures du pavage, nous vous avions alors recommandé, par mesures préventives, de faire analyser les 
composés organiques volatiles (C.O.V.) de l'eau du puits n° 1 (échantillon d'eau non traitée), pendant 
la période où la nappe est haute (saison des pluies abondantes), et ce, avant la fin de l'année 2003. Une 
analyse des composés organiques volatils permettra de qualifier l'eau de ce puits et de détecter s'il y a 
effectivement des infiltrations qui contaminent cet approvisionnement. 

Si ces analyses ont déjà �té effectuées, veuillez nous transmettre une copie des résultats. 

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pourrez contacter la soussignée au 
(450) 534-5424, poste 240.

Veuillez recevoir, Monsieur, mes salutations distinguées. 

CB/fr 

c{Jjjjwu� 
Caroline Belleniare 
Technicienne au service municipal et hydrique 

D Direction régionale de la Montérégie 
201, place Charles-Le Moyne, 2• étage 
Longueuil QG J4K 2T5 
Téléphone: (450) 92B-7607 
Télécopieur: (450) 92B-7625 

0 Bureau régional de Bromont D Bureau régional de Valleyfield 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 900, rue Léger 
Bromont QG J2L 2X4 Saint-Timothée QG J6S 5A3 
Téléphone: (450) 534-5424 Étudié parîélé hone: 450) 370-30B5 
Télécopieur: (450) 534-5479. Télécopieur: -

·@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres r�yclées de postconsommation. 

' 





N/Réf. : 7323-16-01-0105900 
400079378 
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Pour votre information, nous joignons à la présente la brochure intitulée Règlement
sur la qualité de l'eau potable en b ref dans laquelle vous trouverez la liste des laboratoires 
accrédités en microbiologie et physico-chimie de l'eau potable. De plus, le texte intégral du 
règlement se trouve sur le site Internet du ministère à l'adresse suivante : 
www.menv.gouv.gc.ca. 

Pour tout renseignement additionnel, Je vous invite à commumquer avec la 
soussignée au numéro (450) 534-5424, poste 240. 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

CB/ 
Œ� µlJun!JJ{V 
Caroline Bellemare 
Technicienne au service municipal et hydrique 

p.J. : Règlement sur la qualité del 'eau potable en bref
Tableau des exigences analytiques 
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Ces travaux peuvent être entrepris� compter de la date 
des présentes et apr�s avoir obte�u toute autre approbation ou au
torisation requise par toute loi ou tout r�glement, le cas échéant. 
Ils devront être exécutés confonnément aux plans et devis décrits 
ci-dessus et toute modification éventuelle aux plans et devis doit
être autorisée par le soussigné avant que les travaux ne soient
exécutés.

Une attestation de conformité montrant que les travaux 
ont été exécutés selon la présente autorisation devra être produite 
par l'ingénieur d�s que les travaux seront enti�rement complétés. 

La présente autorisation ne vous soutrait pas� l'ap
plication de toute loi et de tout r�glement. 

Je vous prie d'agréer, Messieurs, 1 'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

SD/nr 

Le Sous-ministre de 
l 'Environnement

ORIGINAL SIGNt PAR

par: Claude Rouleau 
Directeur régional. 
Montérégie 

c.c. Ondins G.L. inc.
Municipalité Notre-Dame-de-Bon-Secours 
Denis Tremblay, ingénieur conseil 
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